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TRANSMISSION DES CERTIFICATS DE SALAIRE

Ce qu’il faut savoir
Genève a rejoint la dizaine d’autres cantons dans lesquels les employeurs doivent transmettre les certificats de salaire de leurs employés à l’administration fiscale. La procédure peut être 
automatisée si l’on dispose d’un logiciel agréé.

Pierre Cormon

Dès 2018, les employeurs de-
vront envoyer directement les 
certificats annuels de salaire de
leurs employés à l’administra-
tion fiscale genevoise. L’essen-
tiel en quelques points.

l La mesure a-t-elle été adop-
tée définitivement?
Non, elle fait l’objet d’un re-
cours. Il est cependant judicieux
de se préparer à son entrée en
vigueur.

l Quels sont les premiers 
certificats de salaire concer-
nés?
Les certificats pour les salaires 
versés en 2017, qui seront établis
en 2018. Ils devront être envoyés 
au plus tard le 31 janvier 2018.

l Quels certificats faut-il 
transmettre?
Les certificats de tous les sala-
riés domiciliés dans le canton 
de Genève ou imposés à la
source dans le canton.

l Est-il possible d’automati-
ser la procédure?
Oui, si on utilise un logiciel
agréé Swissdec. Dans ce cas, il 

suffit de cocher le champ ad 
hoc. Cent trente-six logiciels
ont obtenu la certification. On 
peut trouver leur liste sur le site 
swissdec.ch > Concepteurs de 
logiciels > Liste des comptabili-
tés salariales certifiées.

l Comment procéder si je 
n’utilise pas un logiciel de 
salaire agréé?
Je peux me rendre sur les sites 
de la Conférence suisse des im-
pôts (www.csi-ssk.ch/fr) ou de 
l’Administration fiscale fédérale
(https://www.estv.admin.ch/
estv/fr/home.html). On peut y 
télécharger un logiciel qui per-
met de remplir le certificat de 
salaire de manière électronique
et de générer un code-barres
(dès la fin de l’année, on devrait 
pouvoir remplir le certificat
directement en ligne). Le certifi-
cat devra ensuite être envoyé au
format papier, qu’il ait été établi 
avec le logiciel ou directement
en ligne. 
Enfin, il existe un formulaire 
permettant de remplir le certifi-
cat à la main, sans code-barres,
mais l’administration fiscale ne
conseille pas cette solution: elle
implique plus de travail et aug-
mente les risques d’erreurs.

l Est-il encore nécessaire 
d’envoyer les listes récapitu-
latives?
Oui.

l Que se passe-t-il si je n’en-
voie pas les certificats de 
salaire de mes employés?
Je recevrai un rappel, puis, le cas 
échéant, une sommation et une
amende.

l Que se passe-t-il pour les 
clients du service de ges-
tion des salaires de la FER 
Genève ou les utilisateurs de 
e-salaireFER?
En janvier 2018, le service des 
salaires de la FER Genève enver-
ra des certificats de salaire avec 
code-barres, tant aux clients du 
service de gestion des salaires
de la FER Genève qu’aux uti-
lisateurs de e-salaireFER. Ces 
certificats, qui correspondent
à l’année fiscale 2017, devront
être transmis aussi bien aux em-
ployés qu’à l’administration fis-
cale. Pour les années suivantes,
un plan de migration est prévu, 
de manière à permettre à la FER
Genève de transmettre les certi-
ficats de salaire de ses clients di-
rectement aux autorités fiscales, 
de manière électronique.

l Où obtenir davantage d’in-
formations?
La vidéo de la séance d’infor-
mation organisée par la FER Ge-
nève à ce sujet le 27 mars sera
disponible sur le site www.fer-ge.
ch dès le 4 avril. On peut aussi

s’adresser à l’administration fis-
cale, de deux manières:

a en se connectant au portail 
des démarches et services en 
ligne du canton et en utilisant la 
messagerie sécurisée;

a en écrivant à l’adresse
certificatdesalaire@etat.ge.ch. 
Dans ce cas-là, on ne peut poser 
que des questions générales et 
pas des questions portant sur 
des cas précis, pour des raisons 
de sécurité. n

DÈS 2018, les employeurs devront envoyer directement les certificats annuels de salaire de leurs employés à l’adminis-
tration fiscale genevoise. La procédure peut être automatisée si l’on dispose d’un logiciel agréé.

Retirer son 2e pilier pour son logement:
que peut-on vraiment faire?

la question de prévoyance 
professionnelle

ignaCe Jeannerat

Responsable information, CIEPP

Depuis l’entrée en vigueur de
l’ordonnance sur l’encourage-
ment à la propriété du logement 
au moyen de la prévoyance pro-
fessionnelle, le 1er janvier 1995, 
les assurés peuvent utiliser leur
2e pilier pour accéder à la pro-
priété, appartement ou maison 
(propriété individuelle, copro-
priété, propriété commune avec
son conjoint). 
Dans une réflexion sur la ré-
forme des prestations complé-
mentaires, le Conseil fédéral a 
envisagé d’interdire de financer 
l’achat d’un logement grâce au 
capital vieillesse. Il y a renoncé 
en novembre 2015. Argument
retenu: la villa ou l'appartement 
représente un capital qui contri-
bue à la prévoyance vieillesse. 
Donc, statu quo. 
Outre l’acquisition d’un toit, les 
assurés peuvent aussi, par le 
biais du 2e pilier, rembourser un 
prêt hypothécaire, acquérir des 
participations à la propriété du 
logement ou, à des conditions
strictes, financer certains travaux
visant à maintenir la valeur du

logement. Pas question d’utiliser 
le 2e pilier pour installer un spa, 
aménager une piscine ou poser
du marbre et des robinets en or
dans la salle de bains! Le recours 
à l’encouragement à la propriété 
du logement (EPL) pour chan-
ger les vitres de la maison au pro-
fit d’un double vitrage, installer
des panneaux solaires ou une
pompe à chaleur est cependant 
possible. Avec néanmoins cer-
taines conditions à respecter!
Les  fonds doivent également
être affectés à la résidence prin-
cipale.  Celle-ci doit être le lieu
de domicile ou de séjour régu-
lier de l’assuré et de sa famille. 
Et non une résidence secon-
daire en Valais ou au bord de la 
Méditerranée. Ni un logement
destiné à la location. Le finance-
ment n’est autorisé que pour un 
seul bien immobilier à la fois. Le 
montant minimal de versement 
anticipé est fixé à vingt mille 
francs, sauf pour l’acquisition de 
parts sociales de coopératives 
de construction et d’habitation.
Une demande de retrait peut 
être répétée tous les cinq ans
jusqu’à trois ans avant la nais-
sance du droit aux prestations

de retraite. Jusqu’à l’âge de 50
ans, la totalité de la prestation
de libre passage peut être reti-
rée. Au-delà de 50 ans, et donc 
jusqu’à trois ans avant la retraite, 
c'est le montant le plus élevé
entre l'avoir de prévoyance 
acquis à 50 ans et la moitié de
l'avoir disponible au moment
de la demande de versement 
anticipé qui peut être retiré. 
Pour les assurés mariés ou liés 
par un partenariat enregistré, le
consentement écrit du conjoint 
est nécessaire. Le versement 
anticipé est imposé en tant que 
prestation en capital.
Un retrait n’est pas sans consé-
quence. Dans un plan de pré-
voyance en primauté des coti-
sations, ce qui est retiré du 2e
pilier ne pourra être perçu à la 
retraite. Les rentes futures sont 
réduites par le fait que l’assuré 
a opéré une ponction dans sa 
tirelire-vieillesse. C’est un élé-
ment majeur à mettre en regard
de l’intérêt à réduire le montant
à emprunter pour se loger. Enfin,
plus pénalisant, selon le plan
de prévoyance, les prestations
d’assurance (rente invalidité, 
conjoint survivant, orphelin) 

peuvent également être ampu-
tées. D’où l’invitation faite aux 
assurés de combler cette lacune 
de couverture en concluant une
assurance de risque privée. Autre 
point important: le retrait EPL
annule la possibilité de rachat 
de cotisations au sein de l’ins-
titution de prévoyance, jusqu’à
remboursement total du retrait.
Ces inconvénients peuvent être
limités par un remboursement 
progressif ou intégral du retrait.
En effet, jusqu’à trois ans avant
l’âge de la retraite, si aucun cas 
de prévoyance ne s’est produit 
avant, l’assuré a la possibilité de
rembourser les montants retirés,
par tranche de vingt mille francs
minimum et à recevoir un rem-
boursement des impôts payés
en conséquence.
A noter que l’encouragement à
la propriété du logement par le 
biais de la prévoyance profes-
sionnelle peut également se faire
par la mise en gage soit du droit 
aux prestations assurées (retraite, 
invalidité, décès), soit de la pres-
tation de libre passage. Ce n’est
que dans le cas de la réalisation 
du gage que les prestations di-
minueront. n

Il existe cinq circonstances dans lesquelles l’assuré peut retirer une partie de son capital de prévoyance professionnelle. 
Examinons aujourd’hui le cas du versement anticipé pour l’acquisition ou l’entretien de son logement. 

Combien de temps après un licenciement un employé peut-il le contes-
ter aux Prud'Hommes?
Il peut le faire dans les cent quatre-vingts jours qui suivent la fin 
des rapports de travail.Pour pouvoir intenter une telle démarche, 
il faut toutefois qu’il se soit opposé au licenciement pendant son
délai de congé, c’est-à-dire qu’il ait fait savoir à l’employeur qu’il 
contestait son licenciement. P. Co.
Retrouvez les questions de droit du travail sur www.fer-ge.ch,  
rubrique S’informer et découvrir > Dossiers thématiques > Droit
du travail.

la question de
droit du travail

brève

Que deviennent produits et services dans 
un monde digital où le modèle d’affaires est 
résolument orienté «expérience utilisateur» 
et «consommation nomade»? C’est pour 
répondre à cette question et aux attentes de 
nombreuses entreprises de toute taille, que 
l’Ecole CREA INSEEC Genève et l’agence 
internationale DMI, spécialisée dans le 
marketing mobile et l’innovation, proposent 
aux entreprises une nouvelle offre: Moville 
Service Design Lab. A travers une étude de 
cas portant sur une entreprise, des étudiants 
de deuxième année du Bachelor en Digital  
marketing & communication réaliseront un 
projet de trois mois qui aboutira sur une 
étude de cas approfondie en quatre étapes: 
recherche et analyse; élaboration d’une  
stratégie digitale; conception et design;  
proposition de mise en œuvre et optimisation 
de la campagne. 
www.creageneve.com/2017/03/21/workshop-moville,
pg@creageneve.com

Votre expérience utilisateur et mobile 
passée au crible

Entreprise romande no 3219,
du 31.03.2017


